
Inscriptions en  M A S T E R S « passerelles 2023/24 » 
pour les étudiant.e.s EXTERNES à l’ESA St-Luc Bxl 

 

Conditions 
Pour une admission en master : il faut avoir obtenu un diplôme de 1er cycle dans le 
domaine des arts plastiques, visuels et de l’espace (1er cycle = bachelier = 180 crédits obtenus)  
 

Article 111. - Ont accès aux études en vue de l’obtention du grade académique qui sanctionne des études de deuxième 
cycle les étudiants qui portent :  
1° un grade académique de premier cycle du même cursus ;  
2° le même grade académique de deuxième cycle, mais avec une autre finalité ;  
3° un grade académique de premier ou de deuxième cycle de type long, en vertu d’une décision des autorités académiques 
et aux conditions complémentaires qu’elles fixent ;  
4° un grade académique similaire à ceux mentionnés aux littéras précédents délivré par un établissement d’enseignement 
supérieur, en Communauté française ou extérieur à celle-ci, en vertu d’une décision des autorités académiques et aux 
conditions complémentaires qu’elles fixent ;  
5° un grade académique étranger reconnu équivalent à un grade académique de deuxième cycle donnant accès aux études 
visées, en application de ce décret, d’une directive européenne, d’une convention internationale ou d’une autre législation, 
aux mêmes conditions. 
 

NB : Même si vous n’avez pas encore validé tous vos crédits au moment d’introduire la demande,  
        vous devez respecter les délais mentionnés.  
 

Modalités d’inscription pour les étudiants externes à l’ESA St-Luc Bxl 
Nous rappelons qu’il est indispensable d’avoir un bon niveau de français pour pouvoir s’inscrire à l’ESA 
 

1) Envoyez votre candidature par mail entre le 2 et le 5 mai 2023  
1) une lettre de motivation 
2) un portfolio et  

       3) le formulaire de candidature (ci-joint) à l’adresse qui correspond au cursus souhaité : 
       

BD - Création et diffusion :    passerelle.mcd@stluc-esa-bxl.org 
Architecture d’intérieur :       passerelle.mai@stluc-esa-bxl.org  (espaces scénographiques ou Patrimoine bâti) 
Design d’innovation sociale : passerelle.mdis@stluc-esa-bxl.org 
 

Résultats des pré-sélections artistiques par mail le 17 mai 2023  
 

2) Pré-inscription en ligne 
Si vous êtes préselectioné.e, vous serez contacté.e, par mail, pour effectuer la  
pré-inscription en ligne (le lien vous sera communiqué à ce moment-là).  
 

Vous devrez justifier chaque année depuis l’obtention du diplôme du secondaire* jusqu’à juin 2023  
(5 dernières années maximum) et fournir un certain nombre de documents obligatoires.  
 

Pour préparer au mieux votre dossier, n’attendez pas la dernière minute pour réunir ces documents : 
consultez la liste ci-jointe. 
 

Seuls les dossiers complets seront traités et permettront de participer à l’épreuve de motivation ! 
 

3) Épreuve de motivation le 30 ou 31 mai 2023 
Si votre dossier est complet et validé, vous serez contacté.e par mail et vous pourrez participer   
à l’épreuve de motivation organisée fin mai 
 

Résultats de l’épreuve de motivation par mail début juin 
 

4)  Inscription définitive du 16 août 2022 au 14 septembre 2023 
 Un rendez-vous administratif vous sera donné afin de finaliser votre inscription définitive. 
 Vous devrez vous rendre en personne au rendez-vous fixé, avec les documents demandés. 
 

 

Contact : a.pasquier@stluc-esa-bxl.org 



 

 
 

 
Voici les documents nécessaires pour justifier 

les activités APRES avoir obtenu  
le diplôme du secondaire (CESS, BAC ou quivalent) 

 
Toute omission sera considérée comme fraude 

 

Il faut justifier tous les mois de l’année, sauf juillet-août 
 

 
1) si études supérieures:  

attestations de fréquentation antérieure (avec dates d’entrée et de sortie) pour chaque 
année et TOUS les relevés de notes. Les attestations de fréquentation “simple” ou “certificats de 
scolarité” ne sont PAS VALABLES.  
 

2) si travail :  
contrats de travail détaillés avec date d’entrée et de sortie et le nombre d’heures effectué par 
semaine et fiches de paie. 
 

3) si voyage :  
billets d’avion, attestation de séjour linguistique ou tout autre document prouvant le déplacement etc.  
 

4) si demandeur d’emploi (en Belgique)           
- Actiris : obtenez « l’attestation d’inscription comme demandeur d’emploi Après études 

A 23 J » et demandez à l’ONEM une attestation 
- Forem : obtenez « l’attestation d’inscription comme demandeur d’emploi Après études 

A 23 6 » et demandez à l’ORBEM une attestation  
 

5) si chômeur :  
- attestation de l’ONEM ou de l’ORBEM (en Belgique).  
- attestation de Pôle Emploi (en France). 

 
 

 
 
 
 
 
 
Les présentes conditions sont susceptibles d’être, à tout moment, modifiées en fonction de l’évolution de la 

législation. 



 

Formulaire de candidature à envoyer par mail entre le 2 et le 5 mai 2023 
 

ESA St-Luc Bxl – Inscription en  M A S T E R  - PASSERELLES – 2023/2024 
 

 

Dossier proposé le :   .  .  /  .  .  /2023   
                     

 
 

NOM Prénom du candidat :  
 
Coordonnées : @ :                                                                                            Tel :  
 
CURSUS SOUHAITE (choix candidat) :                                          CURSUS PROPOSE (réservé au jury) :  
 

 
HISTORIQUE 

Exemples : Arts plastiques 1 + établissement / Emploi / Chômage / Voyages à l’étranger… 
2022/2023 :  

2021/2022 : 

2020/2021 : 

2019/2020 : 

2018/2019 : 

 

Partie réservée au jury 
 

DISPENSE(S) 
 
 
 
 
 
 
CREDIT(S) COMPLEMENTAIRE(S) 
 
 
 
 
 
 
REMARQUES 
 
 
 
 
 
DATE : 
Noms Prénoms du jury 
Signatures 
 
 
 
 


